
 
Paris, le vendredi 5 octobre 2007 
 
 
 
 
 
 
    

 
 
 

 
 
 

La CFDT Cheminots contractualise sur l'accord salarial 
proposé par la SNCF, pour l'année 2007. 

 
 
Par cet accord, les Cheminots vont obtenir une augmentation générale de leur salaire de 1,5%, 
alors que l'inflation prévue par l'INSEE pour 2007 est d'environ 1,2%. 
 
Des mesures complémentaires ont, elles aussi, été obtenues dont :  
 

1. Alignement de l'indemnité de nuit sur le taux le plus élevé de l'Encadrement. 
2. Attribution d'une prime exceptionnelle due aux bons résultats du premier semestre. 

 
L'ensemble de ces mesures représente pour 2007 une augmentation en masse de  1,9 % pour 
les cheminots actifs. 
 
Une nouvelle rencontre avec l'Entreprise est prévue en janvier 2008, afin d'apprécier la mise 
en œuvre de cet accord au regard de l'environnement économique. 
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